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QUELQUES RENSEIGNEMENTS INEDITS SUR
OTHON DE GRANDSON, GERARD D'ESTA-
VAYER ET HUMBERT, LE BATARD DE

SAVOIE.

Ces divers renseignements proviennent des plus anciens

comptes qui aient ete conserves des chätellenies de Grandcour

et Cudrefin. Comme les autres comptes des chätellenies

savoyardes, ils sont conserves aux Archives loyales de

Turin, section III', et se presentent sous forme de rouleaux
de parchemin. Le rouleau qui renferme le double compte

que nous avons specialement etudie (Grandcour suivi de

Cudrefin), a vingt-cinq metres de long sur environ demi-
metre-de largeur, et encore ce n'est pas le plus long de ces

rouleaux. II est forme de bandes de parchemin cousues l'une
ä l'autre. Pour s'en servir, ä mesure qu'on deroule le rouleau

primitif, on en reforme un autre qui s'enroule en sens con-
traire. Le texte est en latin, et l'ecriture est generalement
bien formee, assez grosse, et n'offre pas de difficultes
speciales de dechiffrement pour qui possede un peu la pratique
des ecritures anciennes. Ces comptes vont exactement du

4 aoüt 1393 au 29 septembre 1394 exclusivement, soit un

an et huit semaines. Cette derniere date est celle de la

Saint-Michel oü l'on avait l'habitude de payer certaines

redevances. La Saint-Michel de 1 393 etant dejä portee en

compte, vraisemblablement on ne voulait pas la porter une
seconde fois. Quant ä la date du 4 aoüt 1393, celle du
commencement du double compte, eile marque le moment pre-

4 L'auteur les a fait copier par les soins de M. le Dr Mario Bori
et en a fait remettre une copie aux Archives cantonales vaudoiscs.
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eis oü ces chätellenies qui avaient jusqu'alors appartenu ä

Othon de Grandson et qui se trouvaient dans sa famille

depuis Ie commencement du siecle, passent ä l'administra-
tion savoyarde directe. Mais ce passage ne s'est pas opere
pacifiquement, bien au contraire; e'est un des episodes de

la tragedie qui aboutit ä la ruine d'Othon de Grandson,

accuse de complicite dans l'empoisonnement d'Amedee VII,
le comte Rouge, et tombe dans le combat judiciaire qu'il
soutint contre Gerard d'Estavayer, le 7 aoüt 1397, a Bourg
en Bresse. Rappelons tres brievement les principaux
moments de cette tragedie, cela est necessaire pour bien

comprendre certains details que nous fournissent ces

comptes.
Le comte Rouge meurt le Ier novembre 1391 empoisonne

par suite du traitement barbare que lui avait fait subir le

medecin Granville. Grandson se compromet en protegeant
la sortie de ce dernier hors du comte de Savoie. II est en

butte aux soupgons, surtout depuis que Granville, qui avait
ete arrete en France et mis ä la torture, le denonce comme

complice. Othon de Grandson est surtout execre au pays de

Vaud ou on le croit coupable. Dans le cours de l'annee 1393 il

s'enfuit en Angleterre, 011 il avait des parents et oü il avait fait
anterieurement une partie de sa carriere. L'agitation des esprits
ne fait que croitre. On trouve la trace de plusieurs reunions
des Etats de Vaud ä Moudon et des Etats Generaux de

Savoie a Chambery pendant cette meme annee 1393 i, et

une sentence est prononcee contre Othon, par laquelle il est

declare coupable et ses biens sont confisques. Jusqu'ici rien

que de bien connu ; on savait que cette sentence a ete ren-

1 cf. [Grenus] : Documents relatifs ä rhistoire du Pays de Vaud,
Geneve 1817, in-8°; p. p. 29 et 30, et: Monumenta historiae patriae,
in-folio, tome XV (Comitiorum pars altera), col. 269 et 270 de

l'Appendice.
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due avant le Ier novembre 1393, oü les Seigneuries d'Au-
bonne et de Coppet qui appartenaient a Othon furent
vendues en vertu de cette sentence de confiscation h Nous allons

pouvoir preciser davantage. Je traduis tout d'abord le pream-
bule de notre compte :

« Compte de Francois Cornery, citoyen de Pavie, chäte-

lain de Grandcour, dont les lieux, le chateau, la chätellenie,
le mandement et les appartenances, qui appartenaient aupa-
ravant au seigneur Othon de Grandson, chevalier, furent

confisques en suite d'une sentence et adjuges au seigneur 2

avec tous les autres biens quelconques du dit seigneur
Othon, en vertu et selon les coutumes de la patrie du sire

de Vaud, ä cause de certains crimes et delits perpetres par
ledit Othon. C'est ä cause de ces crimes et en suite de cette
sentence que le chateau de Grandcour, ainsi que celui de

Cudrefin, fut detruit par ces citoyens3 pour commernorer
eternellement le forfait qui avait ete commis. »

Mais ä quelle epoque de l'annee ces evenements se sont-
ils produits? Un passage de notre compte nous 1'apprendra.
C'est a propos de la vigne du seigneur de Grandcour. Cette

vigne est-il dit, n'a rien rapporte en 1393, « parce que les

fruits de cette vigne ladite annee furent abimes dans la
premiere semaine du mois d'aoüt par les gens des commu-
nautes de la patrie du sire de Vaud4, ä l'£poque oü ils

etaient occupes ä detruire les chateaux de Grandcour et de

Cudrefin. »

1 Hisely : Monuments de l'histoire du comU de Gruyere, M. D.
R., XXII, p. 232, n° 146.

- Au seigneur tout court (domino), c'est-ä-dire au comte de Sa-
voie.

3 Eisdem civibus, les milices envoyees par les communes vau-
doises.

'* Traduction litterale.
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Ailleurs, ä propos de la mise ä ferme du moulin du

seigneur de Grandcour, ce fermage, est-il dit, n'a rien rapporte
en 1393, « parce que le moulin avait ete cette annee meme
detruit et entierement gate par les communautes du sire de

Vaud, aussitot ou peu apres la sentence portee contre Othon
de Grandson1 ». Cette sentence, anterieure aux premiers
jours d'aoüt, doit done avoir ete prononcee dans le courant
de juillet 1393.

De ceci nous avons confirmation en d'autres passages. Le

chätelain, par exemple, nous apprend que le foin de certain

pre du seigneur, situe sous Grandcour, a ete recolte en 1393
« par les gens de la garnison du chateau du seigneur Othon
de Grandson, avant que la sentence eüt ete portee contre
lui ». Et un passage analogue se trouve dans le compte de

Cudrefin, ou, est-il dit, le produit de trois pres du seigneur
de Cudrefin a ete recolte par la garnison du chateau de

Cudrefin, toujours avant que la sentence l'ait frappe. Or les

foins se font generalement au mois de juin, cela nous

reporte ainsi ä placer cette fameuse sentence au mois de

juillet. Nous apprenons en outre qü'Othon avait place, ou fait
placer, une garnison dans chacun des chateaux de Grandcour

et de Cudrefin, pour s'opposer par la force au coup de

main qu'on allait tenter contre lui.

Une derniere citation, mais empruntee celle-ci au bei

ouvrage que M. Max Bruchet, ci-devant archiviste de la

Haute-Savoie, a consacre au chateau de Ripaille oü est

mort le comte Rouge. II a releve ä Turin dans le compte du

tresorier general de Savoie, que ce dernier avait remis

400 florins de petit poids au prince de la Moree pour ses

depens ainsi que pour ceux de son conseil « alant en Vaud

por fere exequueion et mettre ä la main de Monseigneur les

1 Slatim seu paulo post latam sententiam contra dictum d. Oc-
thonem de Grandissono.
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Men-, <it: messire Otthe de Grannsson..., le 30ejour du moys
de juillet l'an 1393 1 ». Monseigneur est le titre qui est donne

au jeune comte de Savoie Amedee VIII, ä cette epoque un
enfant' de dix ans. Son parent le prince de la Moree, plus
souvent appele prince d'Achaie2, est charge d'aller prendre
possession officiellement pour la couronne des biens d'Othon
de Grandson, qui viennent d'etre confisques ä la date du

30 juillet.
II serait interessant de savoir ou et par qui a ete pronon-

cee la sentence de confiscation. Est-ce ä Moudon, ou ail-
leurs En droit, ce pourrait bien etre ä Moudon, comme on

peut l'inferer par analogie de ce qui s'est passe lors du pro-
ces de Hugues, sire de Grandson et cousin d'Othon, juge

par ses pairs et condamne ä mort en 1389 par la cour du

baiili de Vaud3. Nous avons vu plus haut que la sentence

qui nous occupe fut prononcee en « vertu et selon les cou-
tumes de la patrie du sire de Vaud ». Cette formule con-
viendrait parfaitement ä un proces juge ä Moudon. A rappro-
procher encore le fait que, trois ans plus tard, e'est ä Moudon

que Gerard d'Estavayer provoque tout d'abord Othon
de GrandsonK.

Par contre il ne faudrait pas, malgre les apparences,
interpreter comme se rapportant ä la sentence de juillet

1 Max Bruchet : Le Chateau de Ripaille. Paris 1907, in-40,
Preuves, p. p. 432 et 433.

2 Son prdnom dtait Am£dee, comme celui du comte regnant;
mort le 7 mai "1402. Les pieces annexes qui suivent nos comptes
le mentionnent plusieurs fois en le disant oncle du comte, ce qu'il
ne faut pas prendre ä la lettre.

3 Henri Carrard : A propos du tombeau du chevalier de Grandson,

M. D. R., tome II de la seconde sdrie, Lausanne 1890,
p. 165.

4 A. Piaget : Oton de Grandson et ses poesies, Paris, 1890,
in-8°, p. 12; extrait de la Romania I, XlXr"
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1393 l'article suivant de Grenus, inscrit sous la date de 1393 :

« Fol. 173 (du Ier Volume des Comptes de Nyon). On paie
18 sols pour les frais de ceux qui ont ete a Moudon, ou la

communaute de Nyon etoit mandee par le seigneur bailli et

par la communaute dudit Moudon pour deliberer si le

Seigneur Othon de Grandson devoit etre condamne ». II est

ties probable que les communes vaudoises n'ont ete appe-
lees alors qu'ä donner leur preavis sur sa culpabilite, comme
le pensait Henri Carrard l. Nous croyons que cette deliberation

a eu lieu au commencement de l'annee 1393, avant le

mois d'avril. En effet nous savons que les Etats Generaux
de Savoie qui s'occuperent de la question de la regence, ä

confier soit ä Bonne de Bourbon, l'aieule du ieune comte,
soit ä Bonne de Berry, sa mere, se reunirent ä Chambery
ä l'octave de la Päque de 1393 soit le 13 avril de cette
annee. Or l'inscription des depenses causees ä la commune
de Nyon par l'envoi de delegues ä ces Etats Generaux se

trouve au folio 180 du Ier Volume de ses comptes3, bien

apres le folio 173 oü se trouve inscrite la depense causee

par l'assemblee de Moudon qui devait deliberer si Othon de

Grandson devait etre condamne.

Nous avons de ja rencontre le nom du chäteiain Francois
Cornery. C'est lä le chäteiain officiel pour ainsi dire, en titre;
mais en fait ce fut Gerard d'Estavayer qui administra ces

chätellenies, comme lieutenant du chäteiain, la plus grande

1 Cf. Carrard, pp. cit. p. 192. Par contre nous ne savons sur
quoi il se fonde pour attribuer (p. 165) la sentence de confiscation
au Senat de Savoie, qui ne fut institue qu'ä une dpoque bien pos-
terieure (1560).

2 L. Cibrario : Storia del conte Rosso, Torino 1851, in-12,
p. 104.

3 Cf. Grenus, op. cit. p. 30, n° 17.
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partie du temps que nous avons indique '.II y a lä une

question embrouillee qu'il faut tirer au clair. Voici comment,
ä l'aide de nos comptes, on pent se representee que les

choses se sont passees. Des que les chateaux de Grandcour

et Cudrefin sont tombes au pouvoir des milices des

communes vaudoises, commandees peut-etre par Gerard d'Esta-

vayer, e'est celui-ci qui les administre provisoirement, et un
brevet de chätelain est meme rendu en sa faveur par le

prince d'Achaie au nom du jeune comte, brevet date de

Morges 17 aoüt 1393. C'est en consideration, est-il dit, du
zele qu'il a montre 2. Ce brevet du 17 aoüt fait remonter
retroactivement ses pouvoirs au 4 aoüt. Mais pas plus tard

que le 31 aoüt un autre brevet, date de Chambery, nomme
Franqois Cornery chätelain des memes chätellenies, en
consideration de ses connaissances legales3. Ce dernier ne peut
probablement occuper son poste de suite, car ce n'est qu'au
mois de juillet 1394 que nous le voyons entrer en fonctions.
Une lettre du comte datee de Montluel (dans la Bresse) le

8 juillet 1394 enjoint ä Gerard d'Estavayer l'ordre de

remettre ces chätellenies ä son nouveau titulaire, et Franqois
Cornery est formellement installe comme chätelain par le

4 M. Paul E. Martin, en tirant judicieusement parti de quelques
maigres indications fournies par les Annales d'Estavayer, avait
döjä pu indiquer Görard d'Estavayer comme chätelain de Grandcour

en 1393, et comme chätelain de Cudrefin en 1394. Voyez son
article qui rösume les travaux anterieurs sur la question : Un
document inödit sur le duel d'Othon de Grandson et de Gerard
d'Estavayer 1397, dans VAnzeiger für schweizerische Geschichte,
1910, in-8°, p. p, 70 et suiv.

2 Diligenciam dilecti fidelis nostri domini Girardi de Esfavayaco
militis, ut convenit, plenius actendentes.

3 Dilecti nostri Francisci Cornerii, civis Papie, legalitatem et
industriam ut convenit actendentes. Certains passages dans la suite
de ce texte nous engagent ä donner ce sens au mot legalitatem.
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bailli de Vaud, Guillaume, co-seigneur d'Estavayer, le 24 juil-
let 13941.

Pour nous resumer, c'est Gerard d'Estavayer qui est chä-

telain en titre pendant le mois d'aoüt 1393. A partir du

Ier septembre il continue d'administrer ces deux chätellenies

comme lieutenant de Cornery jusqu'ä l'installation de ce dernier

au mois de juillet 13942.

Quelle fut la raison de cette diminution dans la position
de Gerard? Cornery etait-il en etat d'acheter sa charge et
de venir par la en aide au tresor du comte, alors que nous
savons que Gerard d'Estavayer etait plutot besogneux? Ou

bien fallait-il pour mettre sur le pied Savoyard l'administra-
tion de ces nouvelles chätellenies un homme ä connaissances

juridiques spepiales Les deux hypotheses sont permises.
De Cornery nous ne savons rien, sinon qu'il etait citoyen
de Pavie, mais cette simple indication pourrait faire supposer
qu'il avait etudie ä l'universite de sa ville natale, fondee en

1360.

Le double compte est rendu pour le controle ä la

Chambre des comptes de Chambery le 4 janvier 1396. C'est

Gerard d'Estavayer qui le presente en son nom et en celui

de Cornery.

*
* *

1 L'acte de mise en possession ou d'installation se trouve aux
Archives royales de Turin, section I, Baronnie de Vaud, paquet 16

(Cudrefin), n° 11. Par contre la teneur des autres brevets et
lettres est insdrfe tout au long ä la fin des comptes qui nous occu-
pent.

2 Les archives de Turin possedent encore de Cornery un autre
compte pour les m£mes chätellenies allant du 29 septembre 1394
au 8 ddcembre 1395. Nous n'avons pas encore pu l'examiner, la
fin d'ailleurs en a dtd dechirde.
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Les depenses de ce compte renferment une mention
interessante. La plus grande partie du revenu net de ces chätel-
lenies est affectee, des le commencement de 1'annee comp-
table, ä soutenir le train de maison 1 dun personnage que

nous voyons apparaitre ici pour la premiere fois, mais

qui jouera plus tard un certain röle dans l'histoire de Sa-

voie. II s'agit d'Humbert, communement appele le Bätard
de Savoie, fils du comte Rouge et de Frangoise Arnaud
de Bourg en Bresse 2. Le chätelain avait regu l'ordre,

par lettre datee de Morges le 18 aoüt 1393 et donnee sous
le sceau du prince d'Achaie, de remettre 240 florins d'or de

petit poids ä Louis Passerich, donzel, maitre (magistro)
d'Humbert et sans doute son intendant. Ce Passerich delivra

un regu pour cette somme, regu date de Romont le 30 aoüt
de la meme annee. Le jeune prince3 habitait done probable-
ment Romont ä cette epoque, circonstance ä relever puisque
vers la fin de sa vie il fut cree comte de Romont4. Mais dans

l'intervalle les hasards de la vie le jeterent bien loin de notre

1 Pro suo statu.
2 L. Cibrario : Arbre ginealogique des princes de la maison de

Savoie (Reproduit par J. Dessaix dans : La Savoie historique.
Chambdry 1858). II ne faut pas le confondre avec Humbert de
Savoie, sire d'Arvillars, cousin du comte Rouge et un des princi-
paux tenants de Bonne de Berry dans la contestation pour la
rdgence, cette meme annee 1393. Guichenon qui met en garde
contre cette confusion y tombe lui-meme.

3 Son äge peut dtre inferd approximativement de l'annde de
naissance de son pere le comte Rouge, ne le 7 fevrier 1360. II
devait etre de plusieurs annees l'aind de son fröre Amödee VIII,
nd le 4 septembre 1383.

4 Par le testament qu' Amddee VIII fit le 6 ddcembre 1439, apres
avoir ete diu pape. Voyez Guichenon : Histoire glnialogique de la
royale maison de Savoie, Tome IV (Preuves) de l'ddition de Turin,
1780, in-folio, p. 304. La cdremonie officielle eut lieu le 6 janvier
1440, jour d'Epiphanie, dans la chapelle du chäteau de Thonon, k
l'issue de la messe (Mim. et Doc. de la Soc. savoisienne dlhist. et
Larch., VII, p. 346).
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pays. Trois ans apres l'epoque de notre compte, il se croise

et participe en 1396 avec la fleur de la chevalerie d'Occi-
dent ä la bataille de Nicopolis, dans la Bulgarie actuelle, sur
le Danube. II s'agissait de refouler les Turcs qui faisaient
des progres inquietants dans la peninsule balkanique et me-

nagaient Constantinople, encore au pouvoir des Grecs. En

1389 les Serbes avaient ete ecrases par le sultan dans la

plaine de Kossovo. La croisade de 1396 n'eut pas plus de

succes et aboutit ä un desastre. Nombre de croises, et parmi

eux Humbert, furent faits prisonniers par les troupes du

sultan Bajazet, et resterent de longues annees en captivite,
tandis qu'en Occident on negociait pour les racheter1. La
delivrance survint cependant d'une faqon inattendue et que
nous n'avons lue jusqu'ä present dans aucun historien de la

Savoie. En effet, le puissant Bajazet trouva un plus puissant

que lui; il fut defait le 27 juillet 1402 par les hordes mon-
goles ou tartares de Tamerlan ä la bataille d'Ancyre, main-

tenant Angora, en Asie-Mineure. Tamerlan delivra les Chretiens

qui etaient encore prisonniers des Turcs et les envoya
en mission diplomatique ä Paris, oü ils arriverent vers la

Toussaint de la meme annee, trois mois apres la bataille

d'Ancyre. Tel est en resume le recit que fait le Religieux de

Saint-Denis, un chroniqueur digne de foi et contemporain des

evenements qu'il raconte. II mentionne parmi ces Chretiens

un bätard de feu le comte de Savoie, qui est precisement
notre Humbert2. De retour aupres des siens ce dernier

requt en apanage des 1403 les chätellenies de Grandcour et

1 Cibrario ; Arbre genealogique, etc., et : Notes explicatives,
dit que sa mere travailla beaucoup pour lui faire rendre la libertd,
ce qui arriva en 1402 d'apres le compte du trösorier general, mais
il ne se doute pas de la faqon dont cela se passa.

2 Voyez le recit complet de cette mission dans la Revue des

Deux Mondes, du 15 ddcembre 1915 : Un empereur de Bysance ä
Paris et ä Londres, par Gustave Schlumberger.
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Cudrefin, outre Celles de Montagny (Fribourg) et de Cor-
bieres qu'il possedait dejä. Les archives de Turin renferrnent
trois comptes de Cudrefin, allant de 1428 ä 1432, dresses

en faveur de cet Humbert. En derogation ä l'usage
ordinaire, ces comptes, au lieu d'etre sous forme de rouleaux de

parchemin, se presentent sous forme de cahiers de papier,
ecrits en ancien franqais au lieu d'etre en latin, sur le meme

plan d'ailleurs que les precedents.
Humbert mourut ä Estavayer en 1443. Ses armes, qui

sont Celles de Savoie avec cinq croissants pour brisure dans

la croix, sont representees dans le choeur de l'eglise parois-
siale de Montet sur Cudrefin, de meme que dans l'eglise du

monastere des Dominicaines ä Estavayer1.
Ernest CORNAZ.

BIBLIOGRAPHIE

II vient de paraitre un ouvrage dont on lie saurait trop recom-
mander la lecture ä tous les amis de notre histoire ; c'est la
these de doctorat de M. Pierre Kohler sur Mme de Stael et la
Suisse (Payot et Cie). Le but de l'auteur est de montrer les

rapports de l'illustre femme avec notre patrie, et les influences

reciproques de l'une sur 1'autre. Le probleme, d'ordre litteraire

1 Cette breve esquisse biographique ne vise pas ä etre
complete; cela nous aurait trop ecarte de notre sujet. — Depuis la
redaction de cet article, nous avons eu connaissance d'un interessant

article de M. G. Perouse, intitule : Un compte de depenses
d'Humbert de Savoie, comte de Romont (13 avril-30 septembre
1432), et paru dans le tome XL des Mem. et Doc. de la Soc. savoi-
sienne d'hist. et d^arch., Chambdry, 1901, in-8, pp. 171 ct suiv.
L'auteur y dit, au commencement, qu'Humbert est ne probable-
ment en 1377 au cours d'un voyage que son pere fit en Bresse. Les
termes dans lesquels en parle notre compte paraissent s'appliquer
a un adolescent sur le point de devcnir majeur et sembleraient
confirmei cette conjecture. Dans cette supposition, Humbert aurait
eu 16 ans environ en 1393 et 19 ans quand il prit part ä la croi-
sade de 1396.


	Quelques renseignements inédits sur Othon de Grandson, Gérard d'Estavayer et Humbert, le batard de Savoie

